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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B,  

sous-catégorie B.1.3 
 
 
Numéro de la demande : 2008-2957 
Catégorie :   Catégorie B, sous-catégorie B.1.3 (Modification des propriétés 

chimiques de la MAQT : Spécifications) 
Produit :   Terre de diatomées APL (matière active de qualité technique) 
Numéro d’homologation : 27264 
Matière active (m.a.) : Silice amorphe (présente sous forme de terre de diatomées) [SIO] 
Numéro de document de l’ARLA  : 1801553 
 
 
But de la demande 
 
La présente demande vise à remplacer le nom de la matière active de qualité technique (MAQT) 
homologuée appelée Barn Fresh (Barn Fresh Technical Grade Active Ingredient; 
n° d’homologation 27264) par celui de la matière active de qualité technique Terre de diatomées APL 
(APL Diatomaceous Earth). Le demandeur a également demandé à apporter une modification aux 
spécifications du produit afin que le % p/p de matière active (silice amorphe, no CAS 7631-86-9) soit 
augmenté, que le % p/p de plusieurs impuretés soit ou augmenté ou diminué, et que deux autres impuretés 
soient identifiées et quantifiées dans le produit. 
 
Évaluation des propriétés chimiques 
 
Nom commun de la substance :  silice amorphe 
Nom chimique de la substance :  silice amorphe 
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Propriétés de la matière active de qualité technique Terre de diatomées APL 

Propriété Résultat 

Couleur et état physique Brun-beige, solide 

Concentration nominale 66,78 % 

Odeur Terreuse 

Masse volumique 0,84 à 051 g/cm3 

Pression de vapeur  s.o., car le produit est un solide. 

pH 5,0 à 6,0 

Solubilité dans l’eau Négligeable 

Coefficient de partage 
n-octanol/eau 

Le produit n’est soluble ni dans les solvants polaires ni dans les solvants 
non polaires. 

 
Les exigences en matière de données sur la chimie de la matière active de qualité technique Terre de 
diatomées APL sont remplies. 
 
Évaluation sanitaire 
 
En 2004, l’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire (ARLA) a réévalué la silice amorphe et le 
gel de silice, et a déterminé que le maintien de l’homologation des produits dérivés de ces substances est 
acceptable pourvu que l’étiquette soit modifiée en ce qui concerne les mesures d’atténuation visant tous 
les risques potentiels associés à la présence de silice cristalline, considérée comme une impureté, dans la 
silice amorphe. 
 
La demande déposée pour la matière active de qualité technique Terre de diatomées APL a été fondée sur 
les changements apportés aux spécifications de la matière active (silice amorphe) et des impuretés, ainsi 
que sur l’ajout de nouvelles impuretés à la matière active de qualité technique Barn Fresh homologuée 
antérieurement. En raison des modifications peu importantes apportées aux spécifications de la matière 
active et de la très faible concentration des impuretés, une évaluation qualitative des risques sanitaires 
potentiels de ces changements a été réalisée. Donc, d’après cette évaluation, comprenant un examen des 
mises en garde et des directives relatives à l’équipement de protection individuelle qui figurent sur 
l’étiquette, le profil des risques pour la santé associés à la matière active de qualité technique Terre de 
diatomées APL devrait être semblable à celui de la matière active de qualité technique Barn Fresh 
homologuée antérieurement. 
 
Évaluation de la valeur et évaluation environnementale 
 
L’évaluation de la valeur et des l’évaluation environnementale ne sont pas requises dans le cadre de la 
présente demande. 
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Conclusion 
 
Après avoir examiné toutes les données disponibles, l’ARLA est disposée à appuyer le remplacement du 
nom de la matière active de qualité technique Barn Fresh (n° d’homologation 27264) par celui de la 
matière active de qualité technique Terre de diatomées APL. L’ARLA est également en faveur des 
changements apportés aux spécifications de produit pour la matière active de qualité technique Terre de 
diatomées APL.  
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